
ARRETE MUNIC]PAT N'2023{61 CONCERNANT TOUVERruRE ETUNE

ENQU ETE PUBLIQU E U N IQU E FORTANT SUR LES OBJETS SU IVANTS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n"2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains;

Vu la loi n"2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat ;

Vu la loi n'2010-788 du 12 iuillet 2010 portant « engagement national pour l'environnement » ;

Vu la loi n" 2014-366 du 24 mars 2014 pour I'accès au logement et un urbanlsme rénové;

Vu la loi n" 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'âménagement et du

numérique;
Vu la révision générale du PLU, approuvée par délibération du conseil Municipal du 18 décembre 2019 ;

Vu la modification n"1 du PLU, approuvée par délibération du conseil Municipal du 72 oclobrc 2o2o ;

Vu la modification simplifiée n"1 du PLU, approuvée par délibération du conseil Municipal du 25

novembre 2021 ;

Vu la modificâtion simplifiée n'2 du PLU, approuvée par délibération du conseil Municipal du T.iuillet

2022 ;

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles L. 153-54 et suivants, les articles R.153-15 et

suivants relatifs à la procédure de mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme avec une déclaration

de projet ;

Vue le Code de l'Urbanisme, et notamment l'article 1.300-6 relatif à la déclaration de projet

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles 1.153-36 et suivants, relatifs à la procédure de
modificâtion de droit commun du Plan Local d'Urbanisme;
Vu le chapitre lll du titre ll du livre ler du Code de l'Environnement, et notamment les sections relatives

à l'enquête publique;

Vu le Code de l'environnement, et notamment l'article 1123-9 relatif à la durée de l'enquête publique

Vu la délibération 2022-92 ptise en date du 29 septembre 2022 par le conseil municipal, pour la

modification n"2 du Plan Local D'Urbanisme;

Vu la délibération 2022-93 ptise ne date du 29 septembre 2022 pal le conseil municipal, pour la mise

en compatibilité du Plan Local D'Urbanisme avec une déclaration de proiet relative au projet urbain «

Les Horts-Vieils »;
Vu l'avis conforme de dispense d'évaluation environnementale rendu en date du 13 mars 2023 par

l'Autorité Environnementale sur la modification de droit commun n'2 du Plan Local d'Urbanisme de
Sauviân;

Vu l'avis conforme de dispense d'évaluation environnementale rendu en date du 2 mars 2023 par

l'Autorité Environnementale sur la mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de Sauvian avec la

déclaration de projet relative au projet urbain « Les Horts-Vieils »

Vu l'ordonnânce de Madame lâ vice-présidente du tribunal administratif de Montpellier en date du 24

mars 2023 désignant Madâme Anne BOUCHE-FLORIN en qualité de commissaire enquêtrice
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. OBJET N'l : LA DEO-ARATION DE PROJET REIATnÆ AU PROET URBAIN « LES tlORTSVlEllS »
EMPORTANTMISE EN @MPATBIUTE DU PLU DESATMAN

OBJEIN2: tA IM@IFICATION DE DROIT@MMUN N2 DU PLU DE§AUVLqN

Le Mâire de Sauviân,



-SAUIÿIAN

ARRETE:

Vu les pièces du dossier soumis à enquête publique;

Artlcle 1ê' :

Qu'il sera procédé à une enquête publique unique portant sur les procédures citées en objet n'1 et en

objet n'2, en mairie de Sauvian pour une durée de 22 jours, du 76/06/2023lgh9,l au7l07 /20?3lf7h30l
inclus.

Article 2 :

Que l'objet n'1 concerne une procédure de mise en compatibilité du plan locald'urbanisme de Sauvian
avec la déclaration de projet relative au projet urbain « Les Horts-Vieils ». Cette procédure vise à

permettre la mise en ceuvre réglementaire d'un projet d'intérêt général qui comprend notamment la
réalisation d'une crèche collective, d'un centre d'hébergement d'urgence pour femmes et d'un cabinet
de kinésithérapeute. L'enquête publique portera à la fois sur l'intérêt général du projet et sur les

dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de Sauvian.

L'obiet n'2 concerne la procédure de modification de droit commun n"2 du plan local d'urbanisme de
Sauvian. Les nouvelles dispositions réglementaires proposées dans le cadre de cette procédure visent
principalement à :

o Lutter contre l'étalement urbain par le réinvestissement du tissu existant tout en répondant à

la forte demande en logements
o Poursuivre la production de logements sociaux

o Promouvoir les déplacements décarbonés ou peu polluants

o Restructurer et valoriser un secteur d'entrée de ville peu lisible et peu qualitatif
o Développer la nature en ville
o Valoriser les ressources territoriales

fenquête publique portera sur les nouvelles dispositions réglementaires du plan local d'urbanisme de
Sâuvian proposées dans le cadre de cette procédure.

Article 3 :

Que par décision N"E23000031/34 en date du 24/03/2023, Madame la Vice-Présidente du Tribunal
Administratif de Montpellier a désigné Madame Anne BOUCHE-FLORIN, lngénieur-Urbaniste &
Architecte, retraitée, en qualité de commissaire enquêtrice.

Artlcle 4 :

Que l'autorité compétente auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est la Mairie
de Sauvian (tél :04 67 39 50 27l,

Artlcle 6 :

Que le siège de l'enquête publique est fixé à :

. Mairie de Sauvian

17 avenue Paul Vidal
34 410 Sauvian.
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Le public pourra déposer ou transmettre ses observations et propositions durant toute la durée de
l'enquête, soit du vendredi 16 juin 2023 à th au vendredi 7 juillet 2023 à 17 h 30 :

. Sur le registre d'enquête établi sur feuillets non mobiles et tenu à la disposition du public

en mâirie de Sauvian, siège de l'enquête, suivant les jours et heures habituels

d'ouverture;
. Par voie postale au commissaire enquêteur qui les annexera dans les meilleurs délais au

registre après les avoir visées, à l'adresse suivante:
Madame la commissaire enquêtrice
Enquête publique unique
17 Avenue Paul Vidal- Hôtel de ville
34 410 Sauvian

. Sur le re8istre dématérialisé à l'adresse suivante:

modification d ro it-co mm u n 2-olu et mise en com atibilite

Article 7 :

Que la commissaire enquêtrice se tiendra à la disposition du public en mairie de sauvian, lors de

permanences aux jours et heures suivants :

. Le jeudi 22 juin 2023, de9 h 00 à 12 h 00,

. Le vendredi 30 juin 2023, de 10 h 00 à 13 h 00,

. Le vendredi 7 juillet 2023, de 14 h 00 à 17 h 30.

Article 7 :

A l'issue de l'enquête publique, le rapport et les conclusions de la commissaire enquêtrice seront

tenues à disposition du public en Mairie de Sâuvian et sur le site internet de la commune pendant

une durée d'un an.

Une copie du présent arrêté est adressée à

o A monsieur le représentant de l'Etat, dans le département;
o A toute personne intéressée.

Fait à Sauvian, le 77 mai 2023.

Le Maire,
Bernard AURIOL.
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Article 6 :

Le dossier d'enquête (version papier et dématérialisée) serâ tenu en Mairie de sauvian, à la

disposition des intéressés pendant toute la durée de l'enquête, aux jours et heures habituels

d'ouverture de la mairie à savoir les lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de t h 00 à 12 h 00 et de

14 h 00 à 17 h 30. Par ailleurs, le dossier d'enquête pourra être consulté sur un poste informâtique

mis à disposition du public en Mairie de Sauvian. Une version dématérialisée sera également

disponible sur le site internet de la commune et sur le site comportant le registre dématérialisé

sécurisé.
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